Cause tarifaire 2001 (R-3444-2000)
Page 2
Demandes de renseignements de SCGM au Groupe STOP / S.É.


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. : R-3444-2000 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN,


(ci-après la « demanderesse»


ou « SCGM »),

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ »),

- et -

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALES (« ARC/FACEF »),

- et -

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE ET UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (« GRAME/STD »),

- et -

GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. (« TQM »),

- et -

ENTREPRISE TRANSCANADA GAS LIMITÉE,

- et -

HYDRO-QUÉBEC,

- et -

OPTION CONSOMMATEURS (« OC »),

- et -


ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (« ACIG »),

- et -

CERQ, 
- et -

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (« RNCREQ »),

· et –

GROUPE STOP/STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE


(ci-après les « intervenants »)



DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM
AU GROUPE STOP / STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES

Question no. ST.1
Réf. : Document intitulé « Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques… » 

a) Veuillez identifier les éléments de fait dans le document intitulé «Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques…» qui ne seront pas mis en preuve par le témoignage d'expert de Monsieur Jacques Fontaine, ing.;

b) Pour chacun des éléments de fait identifiés à la réponse précédente, veuillez indiquer comment vous entendez en faire la preuve et qui, le cas échéant, seront les témoins que vous ferez entendre. Veuillez confirmer si les personnes qui ont préparé le document seront entendues, soit Me Dominique Neuman et Monsieur Thomas Welt, ing.;

c) Pour les témoins que vous prévoyez faire entendre aux audiences, mis à part M. Jacques Fontaine, ing., veuillez fournir copie de leur curriculum vitae.

Question no. ST.2
Réf. : Document intitulé « Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et Stratégies Énergétiques » (page x, lignes 4 à 10)

«Afin de mieux orienter la préparation de ce PGEÉ révisé et de son dépôt lors de la cause tarifaire 2001-2002, la Régie de l’énergie fixerait, dès la présente décision, que celui-ci devra avoir pour objectif d’atteindre, à la fin de la troisième année, une réduction cumulée d’au moins 1 % de la consommation annuelle et que le potentiel économique total d’efficacité énergétique devra être atteint en 10-15 ans…»  

En considérant que cette réduction de consommation de 1 % sur trois ans se réaliserait à raison de 0,33 % de réduction de consommation annuellement (environ 0,723 Bcf ou 20,5M de m3), veuillez donner votre opinion de l’impact tarifaire de cette recommandation en tenant compte des coûts totaux en efficacité énergétique nécessaires à la réalisation de cet objectif (incluant l’aide financière suggérée), les pertes de volumes encourues et la bonification issue de l’application du mécanisme incitatif à l’efficacité énergétique négocié dans le dossier R-3425-99. Veuillez vous assurer de fournir les calculs utilisés pour fonder votre opinion.

Question no. ST.3
Réf. : Document intitulé « Preuve en chef et mémoire du Groupe STOP et Stratégies Énergétiques » (page 30, lignes 24 à 35, section 3.7 «Les hypothèses de base et les scénarios»)

«Une planification fixant des objectifs quantifiés sur divers horizons temporels devrait clairement énoncer les hypothèses économiques sur lesquelles elle se fonde, notamment en ce qui a trait à l’évolution du prix du gaz et d’autres données macroéconomiques, à la croissance de la clientèle et à l’évolution de la valeur de la tonne de CO2E.

Le PGEÉ devrait prévoir des analyses de sensibilité quant à ces diverses variables et soumettre plusieurs scénarios en conséquence, ceux-ci se traduisant par des variations quant aux portefeuilles des mesures retenues […]

Le PGEÉ devrait quantifier les marges d’incertitude correspondant au risque de ces diverses variables».  

a) Veuillez déposer la liste des distributeurs de gaz naturel en Amérique du Nord qui incluent ce type d’analyse. Pour chaque distributeur de gaz naturel ainsi identifié, veuillez préciser s'il s'agissait de leur premier plan en efficacité énergétique. 

b) Pour chacun des distributeurs de gaz naturel identifiés à la réponse précédente, veuillez démontrer, données et documentation officielle à l’appui, en quoi ce distributeur est comparable à la SCGM (nombre de clients, volumes distribués, territoire desservi…), quels sont les budgets historiquement et actuellement consacrés à ce type d’analyses ainsi que le calendrier de réalisation liée à l’implantation et au maintien de cette activité .

c) En vous basant sur les données fournies en réponse à la question b), veuillez préciser quelles seraient les ressources financières et humaines nécessaires à la réalisation de cette activité pour SCGM d’ici le 15 janvier 2001.

Question no. ST.4
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 2, lignes 36 à 38, section 2.2.1 «Prévisions de SGCM en 1998-1999 quant au potentiel technique» 

«Ce potentiel équivaut à 17 % de la consommation de gaz naturel au Québec en 1995, soit près de 9 années de croissance de ventes, que SCGM estime à 4 Bcf par année ou 1,9 %».

Veuillez préciser si l’augmentation des ventes de 4 Bcf par année est, selon votre compréhension, une croissance brute ou nette (nouvelles ventes – pertes de revenus).

Question no. ST.5
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 10, lignes 7 à 11.


«Le coût unitaire du mètre cube épargné est donc de loin supérieur chez SCGM à celui des deux autres distributeurs. L'écart serait cependant moindre si l'on tenait compte de la croissance et de la fidélisation de la clientèle des distributeurs résultant des programmes d'efficacité énergétique, ces dernières étant vraisemblablement beaucoup plus élevées chez SCGM, dont le marché est en expansion, que chez les deux distributeurs ontariens, dont le marché est mature.»
a) Quels sont, pour les trois distributeurs que vous comparez, les taux de croissance et de fidélisation que vous avez utilisés pour soutenir votre affirmation.

b) Expliquez, chiffres à l'appui, les liens de causalité qui existeraient, selon vous, entre les taux fournis à la réponse précédente et les coûts unitaires du mètre cube épargné.

Question no. ST.6
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 19, lignes 39 à 41, section «Le taux d'effritement»
«Il y aurait également lieu d’examiner dans le marché existant si les durées de vie de 20 ans des équipements offerts sont compatibles avec la durée de vie des immeubles dans lesquels ces appareils sont installés»

Quelle est la probabilité, selon vous, qu’un client de SCGM installe un appareil d’une durée de vie incompatible à la durée de vie de l’immeuble dans lequel il serait installé ?  Veuillez nous fournir les données précises ayant servi au calcul de cette probabilité.      

Question no. ST.7
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 20, lignes 8 et 9, section «L’effet de pointe»

Parlant de l’effet de pointe dû à la mise en œuvre d’un programme de thermostats électroniques par Hydro-Québec, vous écrivez : «Cet effet a été constaté sur le réseau d’Hydro-Québec lors de l’introduction d’un tel équipement.  Il y aurait lieu d’en examiner l’impact sur le réseau gazier ». 

En utilisant les données fournies à la pièce SCGM-19, document 11, et en tenant compte des réalités propres à SCGM, veuillez nous fournir vos conclusions préliminaires sur cette question, calculs et documentation pertinente à l’appui.

Question no. ST.8
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 21, lignes 11 à 13, section «L’examen individuel des programmes»

«En supposant une durée de vie de 25 ans des appareils existants (chauffe-eau et chauffage des locaux), 4500 appareils résidentiels et 1300 appareils commerciaux ou institutionnels deviennent vétustes chaque année en moyenne».

a) Veuillez nous fournir les calculs détaillés vous permettant d’en arriver à ces résultats, c'est-à-dire «4500 appareils résidentiels» et «1300 appareils commerciaux et institutionnels».

b) D'où provient la méthodologie de calcul de potentiel détaillée à la réponse a).

c) À votre connaissance, s’agit-il d’une méthodologie de calcul de potentiel largement reconnue et utilisée ? Veuillez fournir les références démontrant sa large utilisation.

d) Est-ce la seule méthodologie de calcul de potentiel existante ?  Si non, veuillez lister et élaborer sur chacune des méthodologies connues.

e) Veuillez chiffrer le niveau de fiabilité et de précision associé aux résultats dont cette référence fait mention : «4500 appareils résidentiels» et «1300 appareils commerciaux et institutionnels».

f) Élaborez sur la durée de vie des systèmes de chauffage au gaz naturel  (durée de vie moyenne par type d’équipement existant sur le marché).  Veuillez déposer toute la documentation ayant servi à étayer vos chiffres.

g) Élaborez sur la durée de vie des chauffe-eau au gaz naturel (durée de vie moyenne par type d’équipement existant sur le marché).  Veuillez déposer toute la documentation ayant servi à étayer vos chiffres.

Question no. ST.9
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 22, lignes 31 et 32, section «PE 101 Générateur d’air chaud de troisième génération (marché éxistant)» et commentaires tableau     R-16 (page 27)»

«Les gains prévus sont de 0,236 million de mètres cubes de gaz naturel, soit un neuvième des gains du secteur résidentiel.  Au moins, un tiers des gains prévus nous semble aléatoire» (nos soulignés).

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau      R-16 : «Nouvel équipement dans les bâtiments existants» comme seule explication au soutien de ce constat.  

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion. 

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à l'affirmation qu'un tiers des gains prévus vous semble aléatoire.

Question no. ST. 10
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 23, lignes 36 et 37, section «PE 103 Thermostat électronique programmable (marché existant et nouvelle construction)

«…nous conservons, comme solides, 50 % des gains, donc une baisse de 0,171 millions de mètres cubes» (nos soulignés).
Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau        R-16  (page 27): «Comportement et opportunistes» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d'en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d'en arriver à éliminer 50 % des gains.

Question no. ST. 11
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 24, lignes 13 et 14, section «PE 104 Programme communautaire (marché existant)

«De ceux-ci [les gains calculés], un bon quart est à risque (effets croisés, effritement, etc.) soit 0,063 million de mètres cubes».

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau      R-16 (page 27): «Effritement et effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «un bon quart est à risque»).

Question no. ST. 12
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 24, lignes 35 et 36, section «PE 105 Chauffe-eau efficace (marché existant et nouvelle construction)

«Un tiers de cette valeur doit être considérée à risque, soit 0,117 million de mètres cubes» (nos soulignés).

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau      R-16 (page 27): «effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16.  Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «un tiers de cette valeur est considéré à risque»).

Question no. ST. 13
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 25, lignes 12 et 13, section «PE 200 Chauffe-eau efficace (facteur énergétique de 81 % (marché existant)

«En considérant qu’un tiers est à risque, soit 0,222 million de mètres cubes…»
Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau      R-16 (page 27): «effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion. 

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «un tiers est à risque»).

Question no. ST. 14
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 26, lignes 4 et 5, section «PE 202 Chaudière efficace AFUE 85 % (marché existant)»

«Par esprit de prudence, 10% des économies prévues par SCGM sont considérées à risque, soit 0,131 million de mètres cubes».

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau R-16 (page 27): «prudence dans l’estimation» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d'en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «10 % des économies prévues est à risque»).

Question no. ST. 15
Réf. : Document intitulé « Rapport de Jacques Fontaine» page 26, lignes 22 et 23, section «PE 203 Chauffe-eau efficace Facteur énergétique de 62 % (petit CII, marché existant)

«Le gain escompté de 0,142 million de mètres cubes (6% des secteurs CII) est considéré solide au deux tiers» (nos soulignés).

Vous fournissez dans la section «commentaires» de votre tableau      R-16 (page 27) : «effet croisé» comme seule explication au soutien de ce constat.

a) Veuillez élaborer sur le sens précis de ce commentaire du tableau R-16. Veuillez déposer la documentation vous ayant permis d’en arriver à cette conclusion.

b) Veuillez nous fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les calculs détaillés réalisés vous permettant d’en arriver à cette affirmation (i.e. «le gain escompté…est considéré solide au deux tiers»).

Question no. ST. 16
Réf. : «Rapport du vérificateur général du Canada à la Chambre des communes».


Avez-vous l'intention de faire témoigner quelqu'un sur le contenu de ce rapport? Dans l'affirmative, veuillez préciser le nom du témoin et fournir son curriculum vitae.

Montréal, le 15 septembre 2000 

Me Jocelyn B. Allard
Procureur de la demanderesse
1717, rue du Havre
Montréal (Québec)   H2K 2X3
téléphone :  (514)-598-3785
télécopieur:  (514)-598-3725
courriel :  jballard@gazmet.com

